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CIR – Crédit Impôt Recherche
* Certains projets de R&D confiés à l’UTBM sont éligibles au crédit impôt recherche et peuvent être
retenus pour le double de leur montant dans l’assiette du CIR. Dans ce cas : pour 100€ dépensés,
200€ seront retenus pour le calcul de votre crédit d’impôt recherche
* Pendant 2 ans, les dépenses de rémunération des docteurs nouvellement recrutés (en CDI) sont
prises en compte pour le double de leur montant
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